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PROJET CŒUR DE VILLAGE 

    Le projet « Cœur de 
Village » se poursuit.  

Les végétaux qui 
pouvaient être 
récupérés ont été 
replacés dans la 
commune. 

 Les travaux de terrassement ont commencé. Les 
réseaux vont être installés et bientôt les 
fondations vont pouvoir commencer. Attention 
aux sorties d’engins dans ce secteur. Afin de vous 
garer dans ce quartier, le terrain de basket en bas 
de la salle des fêtes est accessible. Vous pourrez 
retrouver les photos de l’avancement des travaux 
sur le site de la commune, rubrique Mairie puis 
projet Cœur de Village.  

 VIE DU VILLAGE 

   * Pour la 5ème 
année 
consécutive la 
commune de 
Charentilly a 
planté un arbre 
pour chaque 
naissance d’un 
enfant sur la 
commune.  

  Le samedi 29 Novembre au matin ce sont les 
parents des 18 enfants nés en 2024 qui étaient 
conviés pour fêter cet événement autour des Jeux 
pour enfants du lotissement « Carré d’Arche ».  De 
grands arbres pour ombrager les jeux et des arbres 
fruitiers agrémentent l’endroit. Chaque enfant, 
accompagné de ses parents, a placé sa petite 

plaque gravée avec son prénom et sa date de 
naissance au pied d’un arbre. Nous vous remercions 
de bien vouloir respecter ces plantations et les 
aménagements autour. 

*Cette année, Les Charentillais sont invités 
« Autour de la crèche ! » le mercredi 24 décembre 
de 16h00 à 18h00 à l’Eglise (église chauffée et 
chocolat chaud !). 

Au programme : 

-16h00 à 17h00 : visite de la crèche, atelier 

décorations (boules de Noël, etc.) pour les plus 

jeunes, sur fond musical de chants et musiques de 

Noël. 

-17h00 à 18h00 : musiques de « Chants de Noël », 

contes. Thierry interprétera « Douce nuit » à la 

guitare et Inès « Il est né le divin enfant » à la flûte, 

mini-concert qui se terminera de manière 

traditionnelle maintenant à Charentilly (ce sera la 

troisième fois !), par « La joie de Noël », chanté et 

mimé par les enfants… et par tous ! 

CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES 

- *Pour le Conseil Municipal des Jeunes 2 nouveaux 

membres (Emeraude Paltier-Jaillette et Nino 

Cormery) ont été élus le 20 Novembre pour 

remplacer les 2 enfants partis en 6ème. Première 

réunion de travail prévue le 4 décembre à 17h30. 

Dès leur élection, les enfants du C.M.J. sont invités 

au Congrès des Maires d’Indre et Loire qui se 

déroulera le mercredi 3 décembre.  
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Ecol   Agenda 

  Ca se concrétise ! 

  Animations 

     

 

 

 

Elections 



 

ASSOCIATIONS 

  

*L’Environ Charentillais vous informe de la tenue 

de son assemblée générale le vendredi 12 

Décembre  à 20h au vestiaire sportif. 

*La Bibliothèque proposera les lectures de Contes 

dans ses locaux le samedi 13 Décembre à 10h. 

C’est gratuit pour tous les enfants de la 

commune ! 

INFORMATIONS GENERALES 

 
*Pour rappel, Enedis procèdera à une coupure de 
courant sur toute la commune le mardi 9 
Décembre de 8h à 16h30. L’école et le restaurant 
scolaire disposeront d’un groupe électrogène afin 
de ne pas impacter leurs fonctionnements.  

 
* Message d'Elisée 
Ramond, un de nos 
Charentillais qui marche 
en faveur du Téléthon 
pour la 25ème année !  
"La Commune de St-
Antoine-du-Rocher avec 
ses Associations et ses 
bénévoles se mobilise 
pour « Booster son 
Téléthon (thème 
2025) » sur le 25ème 
Téléthon à St-Antoine 
afin de collecter le 
maximum de dons pour 
le Téléthon. 

Comme chaque année depuis la 1ère édition en 
2001, je serai pour la 25ème fois le Fil Rouge du 
Téléthon de St-Antoine, je ferai les 24h en marche 
nordique, mon objectif habituel étant de collecter 
plus de dons pour l’AFM-Téléthon que l’année 
précédente ! Ce challenge se déroulera du 
vendredi 5 décembre 19h00 au samedi 6 
décembre 19h00 sur un circuit de 2,7 km à partir 
du Complexe sportif Jean Pinon de St Antoine. 
Vous pouvez me soutenir et me motiver en me 
parrainant : ça consiste à me transmettre votre  

 
 
don pour que je le comptabilise avant de le donner 
à l’AFM-Téléthon ou effectuer de préférence votre 
don en ligne (ce qui évite la manipulation de 
chèque) pour le Téléthon en toute sécurité par le 
biais de ma page de collecte en allant sur : 
https://mapage.telethon.fr/.../FIL-ROUGE-A-
Saint-Antoine... 
Mais si vous ne voulez pas faire de don en ligne, 
vous avez toujours la possibilité de faire votre don 
par chèque à l’ordre de AFM-Téléthon et de 
l’envoyer à mon adresse (12 Rue des Ouches 
37390 Charentilly). Vous pouvez faire un don 
jusqu'au 31.12.2025!" 
 
*Il est rappelé que les habitants doivent indiquer 
leur nom sur leur boite aux lettres ainsi que leur 
numéro dans la rue. Ceci afin de faciliter les 
distributions postales ou autre dépôt de courriers, 
les livraisons, les interventions des secours, etc… 
 
*Merci de noter dès à présent la date des vœux de 
la municipalité le dimanche 18 janvier 2026 à 
10h30, salle Madeleine Guillemot. 
 

*En attendant toute 
l’équipe municipale 
vous souhaite de 
Joyeuses Fêtes de fin 
d’année et vous donne 
rendez-vous en 2026. 
 

MAIRIE 

Tel : 02 47 56 65 46  

Email : mairie@charentilly.com 

Site Internet : www.charentilly.com 

Pages Facebook et PanneauPocket 

Mme Le Maire et les Adjoint(e)s 

reçoivent en semaine sur rendez-vous. 

Horaires d’ouverture au public  

Lundi de 8h à 12h et de 13h30 à 17h 

Mardi de 8h à 12h 

Mercredi : de 8h à 12h et de 14h à 18h 

 Vendredi : de 8h à 12h   

AGENCE POSTALE : 

Lundi de 9h à 12h - Mercredi : de 14h à 18h 

Vendredi de 14h à 17h - Samedi : de 8h30 à 10h30 

       

 Feuillet accueil nouveaux arrivants et plan du village disponibles sur le 

site internet, index « Bouger, sortir et découvrir », 9ème onglet 

 

Le prochain conseil municipal aura lieu le jeudi 11 Décembre 

2025, à 19h salle du Conseil. 
Les Procès-Verbaux des conseils municipaux sont 

consultables sur le site internet de la commune dès leur validation. 

Horaires & Communications ----ion 

 

     

 

 

 

A noter 

  Agenda 

https://l.facebook.com/l.php?u=https%3A%2F%2Fmapage.telethon.fr%2Fanimation%2FFIL-ROUGE-A-Saint-Antoine-du-Rocher%3Ffbclid%3DIwZXh0bgNhZW0CMTAAYnJpZBEwcFlRTlk2b29MMmxpUlRFV3NydGMGYXBwX2lkEDIyMjAzOTE3ODgyMDA4OTIAAR5gWN5PHovvb2hzsa5NouXwsNT6lczJyc2UO9iCmPw3w2izUAEnGjEiOm2XPg_aem_feI2lTnnT_5_vCN1NDxe9A&h=AT1nBzIUn0YVXyRQDsdlhgTJK6KUuqfnAd7NOjN4WhgKn-hAfQAZt74QQv2nMAwc3PhtJ6BvPCceso0XK8h4oqqlUaqaxQCmPO3qJ2v3oUXeFBI7cgtHsBiYrisaefNBQGR_OykLmvh4087lTazn334liT3wNt5V&__tn__=-UK-R&c%5b0%5d=AT3_-0WMZlZuIRBOmgReUkKC8kofAbArxa_OIVtYXbckEgVeDNYFsYEVsSHiZ9G__cB31STFVlA8Fi4y76yOXoOM8tQoGVkwWwgNbCI-2uZu9uGV8QUUJbsENSmLQIZ98O5btxd2UXWxGzaMxNmKBjvJ5bicAMjb3Z8CV3VtoHkRK5j4bPh83wfLWrWBb9zwcOpeWCog5t5h-0dpORP6R7QWMA
https://l.facebook.com/l.php?u=https%3A%2F%2Fmapage.telethon.fr%2Fanimation%2FFIL-ROUGE-A-Saint-Antoine-du-Rocher%3Ffbclid%3DIwZXh0bgNhZW0CMTAAYnJpZBEwcFlRTlk2b29MMmxpUlRFV3NydGMGYXBwX2lkEDIyMjAzOTE3ODgyMDA4OTIAAR5gWN5PHovvb2hzsa5NouXwsNT6lczJyc2UO9iCmPw3w2izUAEnGjEiOm2XPg_aem_feI2lTnnT_5_vCN1NDxe9A&h=AT1nBzIUn0YVXyRQDsdlhgTJK6KUuqfnAd7NOjN4WhgKn-hAfQAZt74QQv2nMAwc3PhtJ6BvPCceso0XK8h4oqqlUaqaxQCmPO3qJ2v3oUXeFBI7cgtHsBiYrisaefNBQGR_OykLmvh4087lTazn334liT3wNt5V&__tn__=-UK-R&c%5b0%5d=AT3_-0WMZlZuIRBOmgReUkKC8kofAbArxa_OIVtYXbckEgVeDNYFsYEVsSHiZ9G__cB31STFVlA8Fi4y76yOXoOM8tQoGVkwWwgNbCI-2uZu9uGV8QUUJbsENSmLQIZ98O5btxd2UXWxGzaMxNmKBjvJ5bicAMjb3Z8CV3VtoHkRK5j4bPh83wfLWrWBb9zwcOpeWCog5t5h-0dpORP6R7QWMA

